
                                                                                                                                                 

 

Sociétés et dirigeants 

Acte passé au nom d’une société en formation : l’esprit l’emporte sur la forme 

; ;

;

;

Hier : la rigueur du juge 

● Un formalisme rigoureux mais justifié 

Remarque : 
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● Un formalisme critiqué 

; 

Demain : l’appréciation du juge 

● Un reflux du formalisme 

Remarque : 
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Remarque : 

 

● Un reflux réel du formalisme ? 

➢ 
➢ 
➢ 
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